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Avertissements

Le titre de l’ouvrage

Le titre que porte cet ouvrage est le résultat d’une modification du titre 
originel de la thèse : « L’autonomie de la femme entre liberté personnelle et santé 
publique. Application sur l’avortement et la contraception, et enjeux bioéthiques 
dans le contexte français des Objectifs de Développement Durable ».

Le style bibliographique

Le style bibliographique des citations ainsi que la bibliographie par ordre alpha-
bétique à la fin de cet ouvrage suivent le protocole de rédaction exigé par la Faculté 
de Bioéthique de l’Ateneo Pontificio Regina Apostolorum – Rome où nous avons 
effectué notre parcours doctoral et soutenu cette thèse. Il s’agit du style intitulé 
«  Pontifical Athenaeum Regina Apostolorum  » compatible avec «  Zotero  », le 
logiciel de gestion de références bibliographiques, utilisé tout au long de ce travail.

Actualisation

Certains passages ont été mis à jour avec les récentes données qui ne sont pas 
contradictoires par rapport à celles de la version originelle de la thèse.





9

©
 L
EH

 É
di

tio
n

Préface

Le présent ouvrage intitulé « L’autonomisation de la femme par l’avortement 
et la contraception dans les Objectifs de Développement Durable de l’ONU  » 
de Maroun Badr constitue une contribution pionnière dans le domaine de la  
bioéthique contemporaine. Fruit de quatre années de recherche rigoureuse à la 
Faculté de Bioéthique de l’Ateneo Pontificio Regina Apostolorum – Rome, cette 
thèse explore en profondeur la question de l’autonomie reproductive des femmes 
en France, en se concentrant sur l’avortement et la contraception dans le cadre des 
Objectifs de Développement Durable (ODD) de l’Organisation des Nations Unies.

L’importance et l’originalité de cette recherche résident dans l’examen des 
tensions entre la liberté personnelle et la santé publique, dans un contexte marqué 
par les législations nationales et les engagements internationaux pour l’égalité des 
sexes et la santé reproductive. En s’appuyant sur les ODD, en particulier sur les 
objectifs 3 et 5 qui promeuvent la santé et l’égalité des sexes, Maroun Badr ques-
tionne l’application de ces normes dans le cadre législatif français, tout en adoptant 
une perspective bioéthique basée sur la dignité humaine.

L’un des aspects les plus remarquables de cette recherche est son approche inter-
disciplinaire qui intègre des analyses juridiques, biomédicales, sociales et bioé-
thiques. Cette approche permet d’aborder la question de l’autonomie de la femme 
de manière holistique, en tenant compte des nombreuses dynamiques sociales, 
culturelles et politiques qui influencent les décisions reproductives. L’intégration 
de ces différentes disciplines confère à cet ouvrage une richesse méthodologique 
et conceptuelle, le rendant pertinent non seulement pour les débats académiques, 
mais aussi pour l’élaboration des politiques publiques en matière de santé et de 
droits humains.

Du point de vue de la bioéthique personnaliste, qui guide l’ensemble de cette 
recherche, Maroun Badr propose une réflexion critique sur le concept d’autono-
mie reproductive, en particulier sur l’avortement et la contraception considérés par 
de nombreuses législations et politiques internationales comme des droits fonda-
mentaux. L’auteur explore les limites de cette autonomie lorsqu’elle est confrontée 
à la question de la vie humaine, notamment au début de celle-ci, mais aussi à la 
question des droits d’un tiers. Cette thèse soutient que l’autonomie ne peut être un 
absolu et doit être examinée à la lumière de la dignité de chaque être humain, dès 
la conception.

Ce point de vue s’inscrit dans le cadre de la pensée sociale de l’Église. Cependant, 
Maroun Badr a choisi de ne pas recourir dans son travail à l’approche théologique 
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ou magistérielle. En choisissant de privilégier un discours rationnel et scientifique, 
l’auteur démontre une volonté d’ouvrir le débat à une audience plus large au-delà 
des cercles religieux. Par ce fait même, il offre une voie de dialogue entre les prin-
cipes éthiques chrétiens et les politiques publiques contemporaines. Cela permet 
à cette thèse de dialoguer avec des interlocuteurs d’horizons divers, respectant les 
convictions religieuses tout en les dépassant dans une démarche universaliste qui 
prône le respect de la vie humaine et de sa dignité.

En exposant les contradictions des politiques qui promeuvent l’avortement et 
la contraception comme piliers de l’autonomie féminine, l’auteur plaide pour une 
vision plus complète de la liberté, intégrant la dignité humaine et les responsabilités 
éthiques. Cette approche confère à l’œuvre une grande pertinence dans les discus-
sions publiques actuelles, où les droits reproductifs sont au cœur de nombreux 
débats politiques et éthiques.

Une des innovations majeures de cette thèse réside dans la capacité de l’auteur 
à lier les débats bioéthiques aux ODD, un cadre global qui, bien que séculier, 
offre une plateforme pour aborder des questions éthiques d’une portée mondiale. 
L’analyse du contexte français permet à Maroun Badr d’examiner comment les 
objectifs globaux en matière de développement durable, notamment en matière 
de santé reproductive, s’articulent avec les lois nationales, offrant ainsi une critique 
constructive des politiques publiques. En cela, l’auteur explore les convergences et 
les divergences entre les principes éthiques du développement durable, les droits 
des femmes et la protection de la vie sous toutes ses formes, proposant une pers-
pective éthique plus nuancée sur les enjeux reproductifs.

Bien que l’étude se concentre principalement sur le cadre français, les ques-
tions soulevées ont une résonance universelle. Les réflexions sur l’autonomie, les 
droits reproductifs et la bioéthique sont essentielles à toute société moderne. Cette 
thèse, en reliant les spécificités françaises aux tendances internationales, devient un 
outil précieux pour les chercheurs, les législateurs et les professionnels de santé du 
monde entier. L’analyse de Maroun Badr s’élargit ainsi au-delà des frontières natio-
nales, en apportant une contribution essentielle au débat global sur l’autonomie 
féminine et la protection de la vie.

La contribution de cette thèse à la bioéthique est donc double. D’une part, elle 
élargit les horizons de la bioéthique en établissant des liens inexplorés entre cette 
discipline et les ODD. D’autre part, elle fournit un cadre critique pour évaluer 
les politiques reproductives à travers une perspective éthique qui valorise la vie 
humaine et la dignité de la personne, et ce au niveau international. Cet équilibre 
entre les droits individuels et la responsabilité collective est d’autant plus crucial 
dans un contexte mondial où ces questions sont de plus en plus polarisées.
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L’autonomisation de la femme par l’avortement et la contraception  
dans les Objectifs de Développement Durable de l’ONU

En conclusion, l’œuvre de Maroun Badr représente une contribution monu-
mentale et fondamentale à la bioéthique contemporaine. Par son approche inter-
disciplinaire et critique, elle constitue une référence pour tous ceux qui s’intéressent 
aux droits reproductifs, au développement durable et à l’éthique. Cette thèse enri-
chira non seulement le débat académique, mais apportera également des éclairages 
précieux pour les décideurs politiques et les praticiens de la santé.

Maroun Badr, par son travail, nous rappelle que la bioéthique ne doit pas se 
limiter à des principes théoriques abstraits, mais qu’elle doit être un champ vivant 
en dialogue avec les défis du monde contemporain, toujours en quête du bien 
commun et du respect de la vie dans toutes ses dimensions.

Alberto García Gómez

Docteur en droit, 
Doyen de la faculté de Bioéthique  

de l’Ateneo Pontificio Regina Apostolorum – Rome, 
Titulaire de la Chaire UNESCO de Bioéthique  

et des Droits de l’Homme – Rome
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